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Commission des affaires culturelles et de l’éducation 

 

Auditions ouvertes à l’ensemble des membres de la commission 

———— 

AUDITIONS DE MME CELINE HERVIEU ET M. CHRISTOPHE MARION,  

RAPPORTEURS SUR L’APPLICATION DE LA LOI N° 2023-650 DU 22 JUILLET 2023 RELATIVE A LA 

RESTITUTION DES BIENS CULTURELS AYANT FAIT L'OBJET DE SPOLIATIONS DANS LE CONTEXTE 

DES PERSECUTIONS ANTISEMITES PERPETREES ENTRE 1933 ET 1945 ET DE LA LOI N° 2023-1251 DU 

26 DECEMBRE 2023 RELATIVE A LA RESTITUTION DE RESTES HUMAINS APPARTENANT AUX 

COLLECTIONS PUBLIQUES 

Lundi 2 février 2026 

Audition en visioconférence 

10 h 00 – 11 h 00 
Audition commune 

 Secrétariat général du ministère de la culture  

- M. Yannick Faure, chef du service des affaires juridiques et 

internationales  

- M. Tancrède Lahary, chef du bureau du droit général  

- Mme Laurine Duclos, cheffe adjointe du bureau du droit 

général 

- M. David Zivie, chef de la mission recherche et de restitution 

des biens spoliés entre 1933 et 1945 

 Direction générale des patrimoines et de l’architecture 

(DGPA) du ministère de la culture 

- Mme Christelle Creff, adjointe à la directrice générale, cheffe 

du service des musées de France 

- Mme Catherine Chevillot, sous-directrice des collections  

- Mme Claire Chastanier, adjointe à la sous-directrice  

 


